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même sont fournis par les Légations ou Consulats

de Suisse, et par chaque bureau de l'agence
de voyages Thos. Cook & Son.

La Chambre de Commerce Suisse en France est
à la disposition des intéressés pour tous
renseignements. Elle délivre gratuitement des cartes
d'acheteurs.

PREMIÈRE EXPOSITION
NATIONALE D'ART APPLIQUÉ
Lausanne 6 Mai-25 Juin 1922

Nous rappelons que la première Exposition
Nationale d'Art appliqué aura lieu à Lausanne,
dans la Halle du Comptoir Suisse, du 6 mai au
25 juin 1922.

L'Exposition Nationale d'Art appliqué est
organisée par Y Œuvre et le Werlcbwnd suisse,
deux associations qui se. sont donné pour tâche
d'améliorer, dans un sens artistique, la production

de nos industries et qui, par des expositions,

des concours, des conférences, des
publications diverses, ont beaucoup travaillé déjà
pour la formation du goût, en même temps que
pour le développement de notre économie
nationale.

L'Exposition est organisée sous les auspices
du Conseil fédéral, et plus spécialement, sous la
surveillance du Département fédéral de l'Intérieur

et de la Commission fédérale des Arts
appliqués. Elle est subventionnée par la
Confédération, le canton de Vaud et la ville de
Lausanne. Son but est de présenter un tableau
aussi complet que possible de la production de
notre pays dans le domaine de l'art appliqué
et des industries d'art.

Jusqu'à maintenant, l'art appliqué ne
constituait qu'une section des expositions fédérales
de beaux-arts, organisées à peu près tous les
deux ans par le Département fédéral de l'Intérieur.

Grâce à l'activité déployée depuis 1913,
par V Œuvre et le WerTcbund, l'autorité fédérale
a reconnu l'importance, au point de vue du
développement économique de notre pays, du
travail de l'artiste, appliqué aux produits de
l'industrie. Un fonds des arts appliqués a été
créé dont l'emploi est réglé par une ordonnance

fédérale sur le développement des arts
appliqués. Cette ordonnance prévoit que des
expositions nationales d'art appliqué seront
organisées, dans la règle, tous les deux ans,

indépendamment des expositions fédérales de
beaux-arts. L'exposition de Lauganne est la
première de ces manifestations. Elle revêt, de ce

fait, une importance particulière, qui a été
comprise par les milieux producteurs, puisque
plus de 550 inscriptions ont été reçues jusqu'à
ce jour.

L'exposition embrasse toutes les branches de
l'art appliqué et des industries d'art. Elle peut
avoir une portée économique considérable au
moment où, dans tous les pays, on assiste à

une véritable renaissance des industries d'art.
Une exposition internationale d'art appliqué
s'organise à Paris pour 1924. Des manifestations
du même genre, bien que d'un caractère plus
restreint, se préparent en Allemagne, en
Italie, etc. L'exposition de Lausanne vient donc
à son heure, car elle permettra aux industries
d'art du pays de s'affirmer en face de la concurrence

étrangère.

CONCOURS INTERNATIONAL
DE CHRONOMÉTRIE

De nombreux quotidiens ont publié la
nouvelle qu'à l'occasion du centenaire de la mort
du célèbrehorlogerneuchâtelois, A.-L. Breguet,
la ville de Paris organisait pour 1923, un
concours international de chronométrie.

Cette information est, paraît-il, fausse. Par
contre, la Fédération Horlogère de La Chaux-de-
Fonds est en mesure d'annoncer que c'est le
Gouvernement du Canton de Neuchâtel qui,
pour commémorer cet anniversaire, instituera
un concours international, à l'Observatoire de
Neuchâtel.

Le Jury se composerait de M. le chef du
Département de l'Industrie comme président
d'honneur, d'un président effectif, à désigner
ultérieurement, et de Messieurs les directeurs
des quatre observatoires chronométriques de

Genève, Besançon, Teddington (Angleterre) et
Neuchâtel.

Le programme des épreuves, d'observation et
de classement qui sera publié prochainement, a
été longuement étudié par une sous-commission
de l'Observatoire de Neuchâtel.

Les intéressés peuvent se procurer le règlement

fixant les conditions du concours à la
Chancellerie d'Etat ou à l'Observatoire de
Neuchâtel.
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